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RRaappppoorrtt  dduu  mmaaiirree  ssuurr  llaa  ssiittuuaattiioonn    
ffiinnaanncciièèrree  ddee  SSaagguueennaayy  

  
  
  
  
  

  
  

Loi des Cités et Villes  

  
L’article 474.1 de la Loi des Cités et Villes exige que le maire fasse rapport de la 

situation financière de la municipalité au cours d’une séance du conseil municipal et 

cela, au moins quatre (4) semaines avant que le budget ne soit déposé pour 

approbation.  La loi stipule également que le maire doit traiter de divers éléments 

touchant les exercices passés et en cours et donner les grandes orientations du 

budget à venir.  C’est donc dans le cadre de cette loi que je vous soumets ce rapport 

sur la situation financière de la Ville de Saguenay pour l’exercice financier 2013. 

 



 
 

Rapport du maire sur la situation 
financière de Saguenay 

RETOUR SUR LES ÉTATS  

FINANCIERS CONSOLIDÉS DE L’ANNÉE 2012 

L’exercice terminé le 31 décembre 2012 s’est soldé par un excédent de fonctionnement à 

des fins fiscales de 5 millions de dollars. Les revenus de fonctionnement se sont élevés à 

297,9 millions de dollars. 

LE RAPPORT DE l’AUDITEUR INDÉPENDANT  

ET DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL 

Le Rapport de l’auditeur indépendant et le Rapport du vérificateur général sur les états 

financiers consolidés 2012 faisaient état que ces derniers donnaient une image fidèle de la 

situation financière au 31 décembre 2012, conformément aux normes comptables 

canadiennes pour le secteur public.  

LE PROGRAMME DES DÉPENSES EN  

IMMOBILISATION 2013 – 2014 – 2015 

Le plan triennal adopté le 3 décembre 2012 prévoyait des dépenses totales de 

129,7 millions de dollars dont 51,7 millions pour 2013, duquel montant 34,2 millions 

étaient à la charge des contribuables.   

Quant aux deux exercices qui suivent, ils feront ultérieurement l’objet de révision pour tenir 

compte à la fois des contraintes du moment et de l’évolution de la situation. C’est pourquoi 

la liste des projets à être réalisés en 2014 sera sans doute différente dans le prochain 

programme par rapport à ce qui était prévu en 2013. 
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LES INDICATIONS PRÉLIMINAIRES QUANT  

AUX ÉTATS FINANCIERS DE  L’EXERCICE 2013 EN COURS 

À titre d’information, mentionnons que le budget non consolidé adopté pour l’exercice 2013 

prévoyait des revenus de 291 millions de dollars. 

 

De façon prudente, en supposant qu’aucun événement majeur et imprévisible ne 

survienne d’ici le 31 décembre prochain, nous croyons que l’équilibre budgétaire sera 

atteint. 

LA RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 

Sur une base annuelle, le maire recevra, en 2013, une rémunération totale de 137 565 $ en 

plus d’une allocation de dépenses non imposable fixée par la loi à 15 662 $. Quant aux 

conseillers, ils auront reçu, pour cette même année, une rémunération de base de 29 129 $ 

plus une allocation de dépenses maximum non imposable de 15 662 $. À ces sommes 

s’ajoutent, pour certains postes, les montants suivants : 

 
 15 164 $ pour la vice-présidence du comité exécutif; 

 12 130 $ pour les membres du comité exécutif; 

 12 130 $ pour la présidence des conseils d’arrondissement; 

 3 029 $ pour la présidence des commissions; 

 1 500 $ pour siéger à la Société de Transport du Saguenay (somme 

payée par la STS). 

L’ENDETTEMENT NET À LONG TERME 

L’endettement net non consolidé de la Ville de Saguenay était de 294 millions de dollars le 

31 décembre 2012.  
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LA LISTE DES CONTRATS OCTROYÉS 

Comme le prévoit la loi, la liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 

25 000 $ ainsi que de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ conclus 

avec un même cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une dépense 

totale qui dépasse 25 000 $ est déposée avec ce rapport.  Cette liste est également 

disponible au Service des affaires juridiques et du greffe sur demande.  
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LES POINTS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2013 

 L’année 2013 restera marquée puisqu’elle correspond à la réalisation de plusieurs 

projets. 

 

En effet, le secteur de La Baie a connu des investissements privés d’une grande 

ampleur qui sont la conséquence du projet du terminal de croisières.  De plus, la voie ferrée 

nous reliant au port de Grande-Anse sera bientôt complétée et l’aérogare Saguenay-

Bagotville aura changé de visage. 

 Dans le secteur Chicoutimi, le parc industriel Henri-Girard regorge d’activités, le 

centre multisport à Laterrière est en construction et les Mille Lieux de la Colline situés dans 

le secteur nord sont en voie de réalisation.  La Place du citoyen sera bientôt terminée et les 

investissements privés qui s’y rattachent sont impressionnants, entre autres dans l’ancien 

édifice de Chic Automobile, Paco Automobile et Roy Moteur.  Les HLM situés au bout de la 

rue Racine seront bientôt rénovés au coût de 3,5 M$ et le parc Rivière-du-Moulin a été 

amélioré.  Enfin, les halles de la zone portuaire seront bientôt démolies et reconstruites. 

 Dans le secteur Jonquière, la bibliothèque ouvrira ses portes dans quelques 

semaines.  Des travaux privés à Kénogami, sur le terrain laissé vacant après les grandes 

rénovations, commenceront bientôt.  Le Foyer des loisirs a subi des transformations 

profondes et Shipshaw aura maintenant son centre communautaire multiservice.  L’ancien 

garage Mazda sera démoli très bientôt, les contrats ayant été définitivement signés vendredi 

dernier.  Le stade de baseball Richard-Desmeules s’est donné une nouvelle image.  Le 

Festival forestier de Shipshaw a connu un succès sans précédent et à Jonquière, un mandat 

vient d’être donné aux professionnels pour la concrétisation de Place du citoyen. 

 Signalons enfin que l’année 2013 a été également marquée par une entente au 

niveau des caisses de retraite qui fait de Saguenay un modèle pour tout le Québec. 

 Finalement, l’entente intervenue avec les gestionnaires de l’équipe de hockey Les 

Saguenéens procure un montant de plus de 300 000$ net à nos citoyens à chaque année et 

enfin, les activités des centrales de Chute-Garneau et de Pont-Arnaud ont été un réel 

succès générant des revenus substantiels à la municipalité annuellement. 



 

 

 

ON PEUT SE PROCURER DES COPIES SUPPLÉMENTAIRES 

DE CE DOCUMENT EN CONTACTANT : 

LE SERVICE DES COMMUNICATIONS ET 

DES RELATIONS AVEC LES CITOYENS 

 

201, rue Racine Est, C.P. 8060  

Chicoutimi  G7H 5B8 

418 698-3350 

communications@ville.saguenay.qc.ca 

OU 

LE CABINET DU MAIRE 

 

201, rue Racine Est, C.P. 8060 

 Chicoutimi  G7H 5B8 

418 698-3330 
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